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Qui est-ce qui voudrait, eu effet, 8e soumettre à ce

tribunal, s'il avait à redouter la moindre trahison ?

Ni la mort dont un innocent est menacé, ni la néces-

sité de prévenir un ma,lheur public, ni aucune dispense

même de la plus haute autorité dans l'Eglise, ne peu-

vent autoriser le confesseur à violer ce secret, même
après la mort du pénitent Fût-il menacé lui-même du

dernier supplice, il devrait mourir martyr du sceau sa-

cramentel, comme saint Jean Népomucène, plutôt que

de révéler directement ou indirectement ce qu'il sait par

la confession. Ce secret est si absolu que le confesseur

doit le garder même à l'égard du pénitent avec qui il

doit éviter toute parole, toute allusion, tout signe quel-

conque qui pourrait lui causer quelque peine ou lui

rendre Je sacrement odieux. Il ne peut en parler au

pénitent, même pour sop plus giand bien spirituel, sans

sa permission claire, expresse et parfaitement libre. Et

s'il y a le moindre danger que le respect et la confiance

dûs au sacrement puissent en souffrir, le confesseur ne

peut user de cette permission, parce qu'alors le pénitent

n est pas seul intéressé.

Les choses étant ainsi réglées de droit divin pour ce

qui concerne le secret auquel le confesseur est tenu dans

ce qui touche au sacrement de Pénitence, le pénitent

lui-même doit avoir, de son côté, des obligations graves

à remplir envers le sacrement et envers le ministre à

qui il est venu demander l'absolution.

Quel est, en effet, le prêtre qui vou«lrait exercer ce

ministère de miséricorde et de réconciliation, s'il avait

à redouter la moindre trahison ?

Sans doute le pénitent n'est tenu qu'à ce qu'on ap-

pelle le secret naturel sur tout ce qui peut nuire au res-

pect que tout fidèle doit avoir pour ce sacrement, au

ministère sacré dont le prêtre se trouve revêtu par la

grâce divine, ou à la personne du confesseur. Ce secret


